
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES TRANSPORTS ROUTIERS 

ET DES ACTIVITES AUXILIAIRES DU TRANSPORT 

 

Accord du 03 février 2022 

portant diverses dispositions conventionnelles 

pour les entreprises du transport routier de marchandises 

et des activités auxiliaires du transport 

 
 

Conclu entre : 

 

La Fédération Nationale des Transports de Voyageurs (FNTV), représentée par  

 

 

La Fédération Nationale des Transports Routiers (FNTR), représentée par  

 

 

L’Union des entreprises de Transport et de Logistique de France (TLF), représentée par  

 

 

L’Organisation des Transporteurs Routiers Européens (OTRE) représentée par  

 

d'une part, 

L’Union Fédérale Route FGTE-CFDT, représentée par  

 

 

La Fédération Nationale des Syndicats de Transports CGT, représentée par  

 

 

La Fédération Nationale des Transports et de la Logistique FO-UNCP, représentée par  

 

 

La Fédération Générale des Transports CFTC, représentée par  

 

 

Le Syndicat National des Activités du Transport et du Transit CFE-CGC, représenté par  

 

 

d'autre part. 
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Préambule 
 

Considérant l’impérieuse nécessité de préciser et développer les différentes voies et moyens 

permettant d’assurer l’amélioration des conditions de travail des personnels relevant des activités des 

transports routiers de marchandises ainsi que des activités auxiliaires du transport, les partenaires 

sociaux ont souhaité adapter, pour les entreprises du transport routier de marchandises et activités 

auxiliaires, diverses dispositions conventionnelles existantes, comme suit : 

 

 

ARTICLE 1ER  - CONGE POUR ENFANT HOSPITALISE 

 

 
Les partenaires sociaux du Transport routier de marchandises et activités auxiliaires, considérant 

qu'une bonne articulation entre vie professionnelle et personnelle contribue à une meilleure égalité 

professionnelle, optent pour la création de jours d'autorisation d'absence rémunéré pour enfants 

hospitalisés (pour maladie ou accident). 

 

1.1. Principe du droit à autorisation d’absence rémunérée pour enfant hospitalisé 
 
Bénéficie d’un droit à autorisation d’absence rémunérée pour enfant hospitalisé d’une durée maximale 

de 2 jours pour chaque hospitalisation d’une durée minimale de deux jours par enfant de moins de 16 

ans, à charge effective et permanente des parents au sens des dispositions du Code de la Sécurité 

sociale. 

 

Sont concernés par ce droit et appelés ci-après « parent » :  

 le père  

 ou la mère  

 ou par assimilation la personne qui assume la charge effective et permanente de l'enfant au sens 

de l'article L513-1 du Code de la Sécurité sociale. 

Pour en bénéficier, le salarié concerné informe, par tout moyen, l’employeur de la situation de son 

enfant en lui adressant le bulletin de situation ou d'hospitalisation dès qu’il se trouve en possession 

dudit document. 

L’employeur ne peut pas refuser de faire droit à la demande d’absence du salarié faite dans ce cadre. 

 

1.2. Rémunération de l’autorisation d’absence rémunérée 
 

Sous réserve de la production par le salarié du justificatif mentionné ci-dessus, l’absence du salarié est 

rémunérée à 100 % (étant entendu qu'est prise en compte la rémunération telle que définie par le Code 

du travail, c'est-à-dire comme le salaire ou traitement de base et tous les autres avantages et 

accessoires payés, directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l'employeur au salarié en 

raison de l'emploi de ce dernier). 
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1.3. Situation spécifique de deux parents travaillant dans une même entreprise 
 

Le bénéfice de l’autorisation d’absence rémunérée est accordé à l'un des deux parents pour une même 

situation d'hospitalisation correspondant à l'accident ou maladie subi. 

Ce droit ne peut pas être exercé simultanément par les deux salariés mais peut, en revanche, l’être 

successivement et/ou alternativement lorsque l’hospitalisation se poursuit au-delà d’une durée de deux 

jours, et ce dans la limite de quatre jours d’absence rémunérée en tout. 

 

ARTICLE 2 - CARENCE MALADIE EN CAS D’HOSPITALISATION 
 

Pour les entreprises relevant du secteur d’activité des transports routiers de marchandises et activités 

auxiliaires, en cas d’hospitalisation, le délai de franchise pour le versement d'un complément de 

rémunération est ramené à trois jours. 

 

Cette spécificité sera intégrée au point 2.b) des articles 10 ter de la CCNA 1 et 17 bis de la CCNA 2, via 

l’ajout d’un paragraphe comme suit :  

« Cas spécifique 

Pour les entreprises relevant du secteur d’activité des transports routiers de marchandises et activité 

auxiliaire, en cas d’hospitalisation, le délai de franchise mentionné au b) du présent article est réduit à 

trois jours. » 

 

ARTICLE 3 - DELAI CONGE 
 

Pour les entreprises relevant du secteur d’activité des transports routiers de marchandises et activités 

auxiliaires, la durée du délai congé, en cas de démission, visé à l’article 5 de la CCNA 1 est portée à deux 

semaines. 

 

Cette spécificité est intégrée, à la fin de l’article 5 de la CCNA 1, comme suit :  

 

«Cas spécifique  

En cas de démission, et quelle que soit l’ancienneté de l’ouvrier, la durée du délai-congé est de deux 

semaines pour les salariés des entreprises de transport routier de marchandises et activités auxiliaires.  

Pendant ce délai-congé, le salarié concerné a droit à 12h d’absence pour rechercher un autre emploi. Ces 

heures fixées d’un commun accord ou, à défaut, 6 h à la discrétion du salarié et 6 h à la discrétion de 

l’employeur. » 

 

L’allongement du délai congé ne vise que les démissions intervenant qu’après l’entrée en vigueur du 

présent accord. 

 

ARTICLE 4- AMELIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL DES PERSONNELS DE 

CONDUITE DANS LES RAPPORTS AVEC LES DONNEURS D’ORDRE ET CLIENTS FINAUX 

 

Partant du constat selon lequel les conditions d’exécution des prestations de travail des personnels de 

conduite dans les rapports avec les donneurs d’ordre et les clients finaux des entreprises de transport 

routier se trouvent, depuis plusieurs années, particulièrement dégradées, les partenaires sociaux de la 

branche des transports routiers et activités auxiliaires entendent que toute mesure appropriée puisse 

être adoptée afin de remédier à cette situation. 
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Dans cette optique, les partenaires sociaux de la branche des transports routiers et activités 

auxiliaires du transports s’engagent à demander, après la conclusion du présent accord et par écrit, aux 

services de l’Etat compétents la mise en place en place d’une commission mixte interministérielle, 

comprenant l’ensemble des parties prenantes aux réalisations des prestations de transports, dont 

l’objet sera d’examiner les évolutions législatives et réglementaires dont la mise en place est nécessaire 

à l’amélioration des conditions d’exercice des prestations de travail des personnels de conduite, à 

l’instar des réglementations récemment adoptées ou en cours d’adoptions dans plusieurs Etats 

européens (Portugal, Espagne), notamment sur les conditions d’accueil des conducteurs chez les 

chargeurs et en ce qui concerne l’interdiction de charger et décharger pour les conducteurs de 

véhicules de transport de marchandises de plus de 3.5 tonnes (sauf exceptions liées aux transports 

spécifiques) ainsi que les temps d’attente. 

 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENT D’OUVERTURE DE NEGOCIATIONS 

 

Les partenaires sociaux du secteur des transports routiers de marchandises et activités auxiliaires du 

transport conviennent d’ouvrir dans les meilleurs délais des négociations sur les deux sujets suivants :  

 

• La mise en place, pour les entreprises des transports routiers de marchandises et activités 

auxiliaires du transport, d’un accord-cadre sur l’épargne salariale, répondant ainsi aux missions que peut 

remplir la CPPNI dans son rôle d’accompagnement des petites entreprises en leur fournissant un outil « 

clé en main » ; 

• Le statut des cadres dans le secteur des transports routiers de marchandises et activités 

auxiliaires du transport et les conditions d’éligibilité à la retraite complémentaire. 

 

ARTICLE 6 - DISPOSITIONS SPECIFIQUES 
 

Entreprises de moins de 50 salariés 

Les présentes dispositions sont applicables quel que soit l’effectif de l’entreprise sans qu’il soit 

nécessaire de prévoir de dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés. 

 

Egalité professionnelle 

 

Les partenaires sociaux de la Branche affirment leur attachement à l’égalité professionnelle entre les 

femmes et les hommes et, conformément aux dispositions des articles L2241-1 et suivants du Code du 

travail, s’engagent à tendre à la suppression des écarts de rémunérations et à promouvoir l’objectif 

d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Cet engagement a d’ailleurs été rappelé dans 

l’Accord conventionnel de Branche du 4 juin 2020 sur l’Egalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes. 
 

ARTICLE 7 - DUREE ET ENTREE EN APPLICATION 

 
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 

Les dispositions du présent accord entrent en application à compter du 1er jour du mois suivant la 

signature, dans le respect des dispositions de l’article 3 du présent accord. 
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ARTICLE 8 - PUBLICITE ET DEPOT 
 

Le présent accord fera l’objet d’un dépôt à la Direction Générale du Travail du Ministère du Travail et 

d’une demande d’extension dans les conditions légales et réglementaires. 

 

 

Fait à Paris, le 03 février 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Fédération Nationale des Transports Routiers 

(FNTR) 

 

 

 

 

 

L’Organisation des Transporteurs Routiers 

Européens (OTRE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Union Fédérale Route FGTE-CFDT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Fédération Générale des Transports 

CFTC 

 

 

 

Le Syndicat National des Activités du Transport et du Transit CFE-CGC 

 

 


